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Erwägungen

E. 1
Le Tribunal administratif de première instance connaît des recours dirigés, comme en
l’espèce, contre les décisions de l'office cantonal de la population et des migrations relatives
au statut d'étrangers dans le canton de Genève (art. 115 al. 1 et 116 al. 1 de la loi sur
l’organisation judiciaire du 26 septembre 2010 - LOJ - E

E. 2
Interjeté en temps utile et dans les formes prescrites devant la juridiction compétente, le
recours est recevable au sens des art. 60 et 62 à 65 de la loi sur la procédure administrative
du 12 septembre 1985 (LPA - E 5 10).

E. 3
Selon l’art. 61 al. 1 LPA, le recours peut être formé pour violation du droit, y compris
l’excès et l’abus du pouvoir d’appréciation (let. a), ou pour constatation inexacte ou
incomplète des faits pertinents (let. b). En revanche, les juridictions administratives n’ont
pas compétence pour apprécier l’opportunité de la décision attaquée, sauf exception prévue
par la loi (art. 61 al. 2 LPA), non réalisée en l’espèce.

E. 4
Il y a en particulier abus du pouvoir d'appréciation lorsque l'autorité se fonde sur des
considérations qui manquent de pertinence et sont étrangères au but visé par les dispositions
légales applicables, ou lorsqu'elle viole des principes généraux du droit tels que
l'interdiction de l'arbitraire et de l'inégalité de traitement, le principe de la bonne foi et le
principe de la proportionnalité (ATF 143 III 140 consid. 4.1.3 ;
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fédéral 8C_763/2017 du 30 octobre 2018 consid. 4.2 ; Thierry TANQUEREL, Manuel de
droit administratif, 2018, n. 515 p. 179).

E. 5
Saisi d’un recours, le tribunal applique le droit d’office. Il ne peut pas aller au- delà des
conclusions des parties, mais n’est lié ni par les motifs invoqués par celles-ci (art. 69 al. 1
LPA), ni par leur argumentation juridique (cf. ATA/386/2018 du 24 avril 2018 consid. 1b ;
ATA/117/2016 du 9 février 2016 consid. 2 ; ATA/723/2015 du 14 juillet 2015 consid. 4a).

E. 6
Les recourants, au bénéfice d’une admission provisoire en Suisse, requièrent l’octroi d’une
autorisation de séjour.

E. 7



La LEI et ses ordonnances d'exécution, en particulier l'OASA, règlent l'entrée, le séjour et la
sortie des étrangers dont le statut juridique n'est pas réglé par d'autres dispositions du droit
fédéral ou par des traités internationaux conclus par la Suisse (cf. art. 1 et 2 LEI), ce qui est
le cas en l’espèce.

E. 8
Aux termes de l'art. 84 al. 5 LEI - demeuré inchangé lors de la révision entrée en vigueur le
1er janvier 2019 - les demandes d'autorisation de séjour déposées par un étranger admis
provisoirement et résidant en Suisse depuis plus de cinq ans sont examinées de manière
approfondie en fonction de son niveau d'intégration, de sa situation familiale et de
l'exigibilité d'un retour dans son pays de provenance. Cette disposition ne constitue pas en
soi un fondement juridique autorisant l'octroi d'une autorisation de séjour ; celle-ci est, dans
un tel cas, délivrée sur la base de l'art. 30 al. 1 let. b LEI (qui prévoit qu'il est possible de
déroger aux conditions d'admission - art. 18 à 29 LEI - afin de tenir compte des cas
individuels d'une extrême gravité ou d'intérêts publics majeurs). En édictant l'art. 84 al. 5
LEI, le législateur fédéral entendait encourager la régularisation des conditions de séjour
des personnes admises provisoirement en Suisse dont le séjour était appelé à se prolonger
(cf. arrêts du Tribunal administratif fédéral F-4727/2017 du 15 mars 2019 consid. 5.1 ;
F-7823/2016 du 18 juin 2018 consid. 4.1 et les références citées).

E. 9
L'art. 84 al. 5 LEI ne mentionne explicitement que trois critères d'examen, à savoir le niveau
d'intégration, la situation familiale et l'exigibilité d'un retour dans le pays de provenance. Le
Tribunal administratif fédéral a eu l'occasion de se déterminer sur le pouvoir d'examen de
l'autorité dans ce contexte et sur le caractère non- limitatif de ces critères (cf. arrêts
F-4727/2017 du 15 mars 2019 consid. 5.3 ; F-7823/2016 du 18 juin 2018 consid. 4.3 ;
C-5560/2015 du 6 janvier 2016 consid. 4.4 ; C-5769/2009 du 31 janvier 2011 consid. 4.3).
Il a retenu que les conditions auxquelles un cas individuel d'une extrême gravité peut être
reconnu en faveur d'étrangers admis provisoirement en Suisse ne diffèrent pas
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aux conditions d'admission au sens de l'art. 30 al. 1 let. b LEI, qui a lui-même repris l'art. 13
let. f de l'ordonnance du 6 octobre 1986 limitant le nombre des étrangers (aOLE - RS
823.21). Tout en s'inscrivant dans le contexte plus général de cette dernière disposition et de
la jurisprudence y relative (cf. à ce sujet notamment ATAF 2007/45 consid. 4.2 et la
jurisprudence et doctrine citées), elles intégreront néanmoins naturellement la situation
particulière inhérente au statut résultant de l'admission provisoire (arrêts F-4727/2017 du 15
mars 2019 consid. 5.3 ; F-7823/2016 du 18 juin 2018 consid. 4.3 ; C-5560/2015 du 6
janvier 2016 consid. 4.4 ; C-1136/2013 du 24 septembre 2013 consid. 4.3).

E. 10
L'art. 31 OASA fixe les critères d'appréciation communs à l'examen des demandes
d'autorisations de séjour déposées sous l'angle de l'art. 30 al. 1 let. b LEI, de l'art. 50 al. 1
let. b LEI et de l'art. 84 al. 5 LEI (arrêt du Tribunal administratif fédéral F-4727/2017 du 15
mars 2019 consid. 5.2). L’art. 31 al. 1 OASA prévoit qu’une autorisation de séjour peut être
octroyée dans les cas individuels d’extrême gravité. Lors de l’appréciation, il convient de
tenir notamment de l’intégration du requérant sur la base des critères d’intégration définis à
l’art. 58a al. 1 LEI (let. a), de la situation familiale, particulièrement de la période de
scolarisation et de la durée de la scolarité des enfants (let. c), de la situation financière (let.



d), de la durée de la présence en Suisse (let. e), de l’état de santé (let. f) et des possibilités de
réintégration dans l’Etat de provenance (let. g).

E. 11
Les dispositions dérogatoires des art. 30 LEI et 31 OASA présentent un caractère
exceptionnel et les conditions pour la reconnaissance d'une telle situation doivent être
appréciées de manière restrictive (ATF 128 II 200 consid. 4). Elles ne confèrent pas de droit
à l'obtention d'une autorisation de séjour (ATF 137 II 345 consid. 3.2.1).

E. 12
À teneur de l’art. 58a al. 1 LEI, pour évaluer l’intégration, l’autorité compétente tient
compte des critères suivants : le respect de la sécurité et de l’ordre publics (let. a), le respect
des valeurs de la Constitution (let. b), les compétences linguistiques (let. c) et la
participation à la vie économique ou l’acquisition d’une formation (let. d).

E. 13
Selon la jurisprudence, le fait qu'un étranger n'arrive pas ou plus à gérer sa situation
financière de manière autonome et dépende, dans une large mesure, de la collectivité
publique représente indéniablement un échec au niveau de l'intégration. Toutefois, selon la
doctrine et la jurisprudence, une telle situation ne permet pas encore, à elle seule, de refuser
à l'étranger concerné l'octroi d'une autorisation de séjour fondée sur l'art. 84 al. 5 LEI. En
effet, pour juger d'une intégration insuffisante d'un étranger, il convient encore d'examiner
si cette situation résulte d'un comportement fautif (cf. arrêt du Tribunal administratif
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la Cour européenne des droits de l'Homme n° 52166/09 du 11 juin 2013, Hasanbasic c.
Suisse). Il doit à cet égard être tenu compte des difficultés que rencontrent les admis
provisoires sur le marché du travail (cf. arrêts du Tribunal administratif fédéral C-351/2010
du 2 novembre 2012 consid. 9.3.1 ; C-1136/ 2013 du 24 septembre 2013 consid. 6.2.1 et
C-351/2010 du 2 novembre 2010 consid. 9.3.1 ; Marc SPESCHA/Hanspeter
THÜR/Andreas ZÜND/Peter BOLZLI [éd.], Migrationsrecht, 4ème édition, 2015, n. 12 ad
art. 84). Dans un cas concret, le Tribunal administratif fédéral a notamment nié un niveau
d'intégration suffisant, au sens de l'art. 84 al. 5 LEI, à une personne totalisant près de trente
ans de séjour en Suisse, qui avait exercé divers emplois durant les premières années de son
séjour sans réussir à acquérir son indépendance financière. Elle avait reçu durant cette
période un montant de CHF 45'556.- versé par l’HG. Elle n’avait ensuite exercé aucune
activité lucrative pendant six ans, avait bénéficié de l’aide sociale complète durant quatre
ans et fait l’objet de poursuites pour un montant de CHF 2'540.-. Le Tribunal administratif
fédéral a retenu que cette situation pesait de « manière très défavorable » sur l’appréciation
de son intégration professionnelle en Suisse et le fait qu’elle se soit trouvée en incapacité
totale de travail et de gain une année plus tard et qu’elle ait ensuite bénéficié d’une rente
d’invalidité complète n’y changeait rien (arrêt C-6219/2011 du 4 février 2013 consid. 6.1).
Dans un arrêt plus récent (F-6168/2016 du 3 décembre 2018), le même Tribunal
administratif fédéral a considéré que la nécessité, pour une mère de famille, de s'occuper de
ses enfants en bas âge était une circonstance pouvant « justifier le défaut d'intégration
professionnelle », relevant notamment à cet égard que si l'intéressée, qui ne bénéficiait
d'aucune formation, ni de qualifications particulières, s'était adonnée à une activité
lucrative, ceci lui aurait occasionné des frais considérables en termes de garde d'enfants
qu'elle n'auraient selon toute vraisemblance pas été en mesure d'assumer. De telles



circonstances étaient assurément de nature à justifier le défaut d'intégration professionnelle
de cette mère de famille et le fait que celle-ci ne fût pas encore parvenue, malgré son séjour
prolongé dans le canton de Genève, à acquérir le niveau de français requis. En outre, rien
n'empêchait l'autorité compétente de soumettre l'octroi et la prolongation (respectivement le
renouvellement) de l'autorisation de séjour de cette personne à la participation à un cours de
langue ou à la conclusion d'une convention d'intégration (consid. 7.5). Par ailleurs, il
convient à cet égard de souligner que, selon la jurisprudence du Tribunal fédéral (en matière
civile) : « la capacité de pourvoir soi-même à son entretien est susceptible d'être limitée
totalement ou partiellement par la charge que représente la garde des enfants. En principe,
on ne peut exiger d'un époux la
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le plus jeune des enfants n'ait atteint l'âge de 10 ans révolus, et de 100 % avant qu'il n'ait
atteint l'âge de 16 ans révolus. Ces lignes directrices sont toujours valables dès lors que,
comme par le passé, la garde et les soins personnels sont dans l'intérêt des enfants en bas
âge, ainsi que de ceux en âge de scolarité, et que les soins personnels représentent un critère
essentiel lors de l'attribution de la garde. Elles ne sont toutefois pas des règles strictes ; leur
application dépend des circonstances du cas concret. Ainsi, une activité lucrative apparaît
exigible lorsqu'elle a déjà été exercée durant la vie conjugale ou si l'enfant est gardé par un
tiers, de sorte que le détenteur de l'autorité parentale, respectivement de la garde, n'est pas
empêché de travailler pour cette raison ; en revanche, la reprise d'une activité lucrative ne
peut raisonnablement être exigée lorsqu'un époux a la charge d'un enfant handicapé ou
lorsqu'il a beaucoup d'enfants » (ATF 137 III 102 consid. 4.2.2.2 et les arrêts cités).

E. 14
L'autorité cantonale compétente dispose d'un large pouvoir d'appréciation, l'étranger ne
bénéficiant pas d'un droit de séjour en Suisse fondé sur l'art. 84 al. 5 LEI (arrêts du Tribunal
fédéral 2C_276/2017 du 4 avril 2017 consid. 2.1 ; 2D_67/2015 du 3 novembre 2015 consid.
3.2). Les autorités compétentes tiennent compte, en exerçant leur pouvoir d'appréciation,
des intérêts publics, de la situation personnelle de l'étranger, ainsi que de son intégration
(art. 96 al. 1 LEI).

E. 15
En l'espèce, l'OCPM, faisant usage de son large pouvoir d'appréciation, a refusé d'octroyer à
la recourante une autorisation de séjour et de soumettre son cas au SEM au motif que la
condition d'intégration n'était pas réalisée. La recourante et ses enfants vivent légalement à
Genève depuis août 2014, soit depuis neuf ans. Ils remplissent indéniablement le critère de
la durée de résidence requise par l’art. 84 al. 5 LEI. Cela étant, le simple fait pour un
étranger de séjourner en Suisse pendant plusieurs années, y compris à titre légal, ne permet
pas d'admettre un cas personnel d'extrême gravité sans que n'existent d'autres circonstances
tout à fait exceptionnelles à même de justifier l'existence d'un cas de rigueur. La recourante
et ses enfants ne peuvent donc tirer parti de la seule durée de leur séjour en Suisse pour
bénéficier d'une autorisation de séjour en application de cette disposition. Concernant leur
situation familiale, la recourante fait ménage avec ses trois enfants âgés de 18, 13 et 9 ans.
Séparée de leurs pères, elle indique, sans être contredite, les élever toute seule. Sur le plan
professionnel, la recourante a exercé une activité lucrative en Suisse en 2019 (deux mois),
puis dès 2022, en qualité de nettoyeuse, afin d'acquérir son indépendance financière. Cette
activité, exercée d’abord à un taux de 40 %, l’est désormais à taux de 50 %. Par courrier du



20 février 2023, l'Hospice général a ainsi confirmé qu'il la considérait indépendante
financièrement de l'aide aux
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que le montant du loyer de son appartement. Si certes cette activité ne lui procure pour
l’instant qu’un modeste revenu, le fait d’avoir non seulement trouvé du travail, malgré les
difficultés liées à son permis F, mais également pu augmenter son taux d'activité, tout en
s'occupant seule de ses trois enfants, dont la plus jeune est âgée de 9 ans, apparait ainsi
particulièrement remarquable. Quant aux interrogations de l’OCPM quant à sa prise
d’emploi tardive, l’on relèvera qu’il est constant que durant ses premières années en Suisse,
la capacité de la recourante à pourvoir elle-même à son propre entretien et à celui de ses
enfants a pu être limitée par la charge que représentait la garde et l'éducation de ces
derniers, âgés de 6 et 1 ans à son arrivée, puis de 9, 4 et quelques mois, lorsqu’elle a été
mise au bénéfice d’une admission provisoire. Leur prise en charge explique qu’elle n’est
pas encore en mesure d’exercer une activité lucrative à temps plein, aujourd’hui, qui plus
est dans le domaine du nettoyage, soumis à des horaires irréguliers. De même il est admis
par la jurisprudence que le régime de l'admission provisoire peut constituer une entrave
dans les recherches d'emploi, même si diverses mesures ont été prises pour faciliter l’accès
au monde professionnel des personnes admises provisoirement. L’intégration de la
recourante, qui n’a pour le surplus pas de poursuites et dispose du niveau A2 requis en
français, apparait ainsi méritoire. S’agissant de ses enfants, ses deux fils sont scolarisés à
Genève depuis 2011 et 2014, soit plus de 12 et 9 ans. L’implication et la progression sur le
plan de ses compétences scolaires et professionnelles de l’ainé ont été saluées par ses
enseignants. L’intéressé a désormais débuté un apprentissage, pour lequel il perçoit un petit
salaire, et le cadet est très investi dans son club de football. Quant à sa fille, née à Genève,
elle y est scolarisée depuis près de 5 ans. Les recourants allèguent pour le surplus être bien
intégrés à Genève sans toutefois démontrer participer à la vie associative et culturelle
genevoise et/ou s'être créé des attaches personnelles, allant au-delà de liens de voisinage et
d'amitié usuels. En tout état, la famille ne démontre pas avoir fait preuve d'une intégration
sociale exceptionnelle par rapport à la moyenne des étrangers qui ont passé un nombre
d'années équivalent en Suisse. L’OCPM a enfin confirmé que la poursuite du séjour des
recourants n’était nullement remise en cause, le SEM n’ayant, en particulier, pas exprimé
l’intention de lever l’admission provisoire. Les faits rappelés ci-dessus tendent à démontrer
que la recourante possède désormais un travail lui permettant d’être indépendante
financièrement et il y a tout lieu de croire que l’évolution de la situation financière de la
famille à plus long terme ne pourra aller qu’en s’améliorant, ce d’autant que M. A______
perçoit également un salaire, depuis août 2023, dans le cadre de son apprentissage. Ainsi,
s'il appartiendra aux recourants de tout mettre en œuvre afin de se maintenir dans une
situation financière équilibrée sur le long terme, rien
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Dans cette mesure et même si leur sortie de l’aide sociale (mars 2023) est récente, tout porte
à croire qu’elle pourra se pérenniser. On ne voit enfin pas quel intérêt public serait
compromis en ne les maintenant pas dans leur statut actuel et en stabilisant leur situation par
l’octroi d’une autorisation de séjour, dès lors qu'ils sont au bénéfice d'une admission
provisoire depuis maintenant neuf ans et qu’ils peuvent rester sur le territoire suisse, sans
qu'un renvoi n’apparaisse envisageable même à long terme. Il en découle que l'intimé a
excédé son pouvoir d'appréciation en refusant de reconnaître en l'espèce un cas individuel



d'extrême gravité.

E. 16
Par conséquent, le recours sera admis et la décision litigieuse annulée, le dossier étant
retourné à l'autorité intimée afin qu’elle le transmette au SEM assorti d’un préavis
favorable.

E. 17
Vu l'issue du litige, il ne sera pas perçu d'émolument (art. 87 al. 1 LPA et 1 et 2 du
règlement sur les frais, émoluments et indemnités en procédure administrative du 30 juillet
1986 - RFPA - E 5 10.03). L'avance de frais de CHF 500.- sera restituée à la recourante.
Une indemnité de procédure de CHF 1'000.-, à la charge de l’État de Genève, soit pour lui
l'autorité intimée, sera allouée aux recourants (art. 87 al. 2 à 4 LPA et 6 RFPA).
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